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ARTICLE 51

Substituer aux alinéas 7 et 8 l’alinéa suivant :

« - le début est ainsi rédigé : « Par dérogation au II, une délibération... (le reste sans 
changement) ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre à l’ensemble des communes qui le souhaitent de mettre en place 
l’obligation de soumettre à déclaration préalable les locations de meublés de tourisme de courte 
durée sur leur territoire, en simplifiant la procédure actuelle.

Cet amendement propose de dissocier la procédure d’autorisation préalable du changement d’usage 
des locaux destinés à l’habitation prévue par les articles L. 631-7 et suivants du code de la 
construction et de l’habitation (applicable aux meublés de tourisme loués plus de 120 jours par an), 
de la procédure de déclaration préalable des locations temporaires de meublés de tourisme 
(résidence principale louée moins de 120 jours par an).

Les communes qui souhaitent mettre en place cette mesure de déclaration préalable des locations de 
meublés de tourisme, pour une meilleure connaissance de l’offre du territoire et pour flécher la taxe 
de séjour notamment, ne seront plus tenues de mettre en place au préalable la procédure complexe 
d’autorisation préalable du changement d’usage des locaux destinés à l’habitation.
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